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que les collèges universitaires en Norvège ont reçu pour mission de professionnaliser et de diversifier 
davantage les formations supérieures. Dans d’autres cas, les further education colleges au Royaume-
Uni et les TAFE (technical and further education) colleges en Australie, une nouvelle offre d’enseignement 
supérieur s’est développée dans des établissements initialement créés (bien souvent) pour y acquérir 
des qualifications professionnelles et techniques d’un plus faible niveau. Les forces du marché 
ont également favorisé l’essor des établissements non universitaires dans les régions où ils sont, 
géographiquement parlant, plus accessibles et souvent moins coûteux et où ils peuvent proposer 
des formations plus courtes et plus concrètes que les programmes d’études universitaires. 

 Figure 1.1 Personnes âgées de 15 ans et plus scolarisées dans le supérieur, par type de formation, 2001 (%)

1. Absence de données relatives aux programmes de recherche de haut niveau.

Source : OCDE.

Données de la figure 1.1, p. 51.
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Encadré 1.1   Définition de l’enseignement supérieur

On définit généralement l’enseignement supérieur non par le lieu où les études se déroulent 
mais par les caractéristiques des programmes ou des formations proposés. La classification 
internationale type de l’éducation (CITE-97) distingue trois types de programmes. Les pays 
de l’OCDE varient beaucoup à la fois par la taille globale de leur système d’enseignement 
supérieur et par la part que représente chaque type de filière (voir la figure 1.1).

Le niveau 5A de la CITE renvoie aux programmes qui sont fondés sur un enseignement 
largement théorique et doivent permettre d’acquérir des compétences suffisantes pour accéder 
à des programmes de recherche approfondie et à des professions exigeant un haut niveau de 
qualifications. Ces cursus ont normalement une durée de trois ans au moins, mais sont parfois 
plus courts ; c’est le cas, par exemple, des university transfer programmes proposés au Canada et 
aux États-Unis par les community colleges.

Le niveau 5B de la CITE, à l’instar du niveau 5A, renvoie aux programmes dont l’accès est 
subordonné à l’obtention d’un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un titre équivalent. En 
général, ces programmes sont plus courts, sont de nature plus pratique et plus technique, et 
ont une finalité professionnelle plus précise que les formations proposées au niveau 5A.

Le niveau 6 de la CITE correspond aux programmes de recherche de haut niveau, qui en 
général nécessite la soutenance d’une thèse.

La frontière entre les niveaux 5A et 5B de la CITE  est en fait peu précise, tout comme celle qui 
sépare les niveaux 5 et 4 – ce dernier correspondant aux formations post-secondaires qui ne sont 
pas assimilées à des cursus du supérieur. Voir OCDE (2004d) pour des définitions plus précises.
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Données des figures

Formations  
de type B

Formations  
de type A

Programmes de 
recherche de haut niveau

Total

Suisse

Allemagne1

République tchèque

Mexique

République slovaque

Turquie

Italie

Japon

Pays-Bas

Hongrie

Autriche

France

Belgique

Royaume-Uni

Danemark

Portugal

Islande

Canada

Suède

Norvège

Grèce

Espagne

Irlande

Australie

Pologne

Nouvelle-Zélande

États-Unis

Finlande

Corée

0.6

0.5

0.3

0.1

0.1

0.8

0.1

0.9

0.1

0.1

0.4

1.0

2.2

1.3

0.4

0.1

0.4

1.2

0.2

0.4

1.7

0.6

2.1

1.2

0.1

1.5

1.4

0.2

3.4

2.0

2.5

2.5

3.0

3.0

2.5

3.5

2.7

3.8

3.7

3.2

3.0

2.0

2.8

3.9

4.2

4.3

3.5

4.5

4.8

3.5

4.6

3.4

4.2

5.5

4.3

4.8

5.9

4.8

0.2

m

0.2

0.0

0.2

0.0

0.0

0.1

0.1

0.1

0.4

0.2

0.1

0.2

0.1

0.1

0.0

0.1

0.3

0.1

0.1

0.2

0.1

0.2

0.1

0.1

0.1

0.5

0.1

2.7

3.0

3.0

3.1

3.3

3.4

3.7

3.7

3.9

3.9

3.9

4.2

4.2

4.3

4.4

4.5

4.7

4.8

4.9

5.3

5.3

5.4

5.5

5.6

5.7

6.0

6.3

6.6

8.4

1. Absence de données relatives aux programmes de recherche de haut niveau. 
Source : OCDE.

Données de la figure 1.1 

Personnes âgées de 15 ans et plus scolarisées dans le supérieur, par type de formation, 2001 (%)

 Niveau de la CITE

2 3 4 5B 5A 6 Total

Australie (TAFE colleges)

Autriche (écoles professionnelles secondaires  

du deuxième cycle)

Japon (instituts de technologie)

Autriche (Akademien)

France (IUT)

Nouvelle-Zélande (polytechnics)

Canada (community colleges)

Irlande (institutes of technology)

Norvège (collèges universitaires)

Pays-Bas (Hogescholen)

Autriche (FHS)

Finlande (instituts polytechniques)

Allemagne (FHS)

23

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

51

68

60

0

0

48

0

0

0

0

0

0

0

12

28

0

0

0

20

32

11

1

0

0

0

0

14

4

40

100

100

18

48

64

6

2

0

0

0

0

0

0

0

0

15

20

26

93

98

100

100

100

0

0

0

0

0

0

0

<1

<1

0

0

0

0

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

Note : Les données sont classées selon le pourcentage de l’effectif total d’étudiants comptabilisé aux niveaux 5A et 6 de la CITE.

1. Les niveaux 4 à 6 de la CITE sont définis dans l’encadré 1.1. Le niveau 2 renvoie au premier cycle de l’enseignement secondaire et le niveau 3 au deuxième cycle.

2. Ou année la plus proche.

Source : OCDE. 

Données de la figure 1.2 
Effectif total d’étudiants dans certains établissements de formation supérieure non universitaires, par niveau 
d’enseignement défini dans la CITE1, 20012 (%)




